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COMITE DU FINISTERE DE BASKET-BALL
13, rue Richelieu - 29200 BREST

 02.98.43.21.48 Fax : 02.98.43.21.64
@ : basket-29@wanadoo.fr

www.basket29.com

Entre :

L’association ............................................................................
Dont le si�ge se situe ...............................................................
Repr�sent�e par M ................................................................... en qualit� de pr�sident.

D�nomm�e ci-apr�s l’association X……………

D’une part

Et :

L’association ............................................................................
Dont le si�ge se situe ...............................................................
Repr�sent�e par M ................................................................... en qualit� de pr�sident.

D�nomm�e ci-apr�s l’association Y……………..

D’autre part

NOTA : Conform�ment � l'article 327 des r�glements g�n�raux de la FFBB, il y a possibilit� 
� constituer une coop�ration territoriale entre trois clubs maximum.

Il est pr�alablement expos� ce qui suit :

1. Les deux (ou trois) associations ont pour objet de promouvoir et d’organiser la 
pratique du basketball, � ce titre elles sont r�guli�rement affili�es � la F�d�ration 
Fran�aise de Basket Ball (FFBB).

2. Les deux (ou trois) associations poss�dent une �quipe de cat�gorie ………… (pr�cisez).
L’�quipe de l’association X…………. �volue dans le championnat …….. (niveau) ; celle 
de l’association Y…………... dans le championnat ............. (niveau) (et celle de 
l’association Z…………... dans le championnat ............. (niveau) le cas �ch�ant).

3. Pour des raisons ...... (d�velopper succinctement), les deux (ou trois) associations ont d�cid� 
de former une coop�ration territoriale d’�quipe, telle qu’elle est d�finie et r�gie par les 
dispositions des articles 327 � 331 des r�glements g�n�raux de la FFBB, afin 
d’�voluer dans le championnat ...…… (cat�gorie + niveau) � partir de la saison sportive
20…./20…

4. Par convention, les deux (ou trois) associations souhaitent, conform�ment � l’article 
328 des r�glements g�n�raux de la FFBB, d�finir leurs relations dans le cadre de 
cette coop�ration territoriale.

CONVENTION DE COOPERATION TERRITORIALE
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention.
La pr�sente convention a pour objet, d’une part de former une �quipe de coop�ration 
territoriale dans la cat�gorie d�finie au paragraphe 2 entre les associations d�finies en en 
t�te de ce document, sous r�serve de l’accord du Comit� D�partemental du Finist�re de 
Basket-ball et, d’autre part de d�finir les relations entre les associations dans la gestion de 
cette coop�ration territoriale.
Article 2 : Port�e de la convention.

a. Cette coop�ration territoriale ne vaudra que pour la participation aux championnats 
d�partementaux g�r�s par le Comit� D�partemental de Basketball du Finist�re. 

b. Pour constituer une coop�ration territoriale en �quipe jeunes afin de participer � une 
comp�tition de niveau r�gional, il conviendra d'utiliser les imprim�s en vigueur � la 
Ligue de Bretagne de Basket-ball et de les faire valider par le Comit� D�partemental 
du Finist�re de Basket-ball qui transmettra le dossier complet � la Ligue de Bretagne 
de Basket-ball. Le dossier complet devra parvenir au comit� d�partemental une 
semaine avant la date butoir fix�e par la Ligue.

Article 3 : Respect des dispositions f�d�rales.
Les associations concern�es s’engagent � respecter les r�glements de la FFBB, notamment 
les dispositions relatives aux coop�rations territoriales ainsi que les r�glements int�rieurs et 
sportifs du Comit� D�partemental de Basketball du Finist�re.

Article 4 : D�claration de la coop�ration territoriale.
a. Le dossier de cr�ation d’une �quipe de coop�ration territoriale, ou son 

renouvellement, devra �tre d�pos� au Comit� D�partemental de Basketball du 
Finist�re avant le d�but du premier match de la cat�gorie concern� par la coop�ration 
territoriale.

b. La Commission Sportive du Comit� D�partemental de Basket Ball du Finist�re fixe 
chaque ann�e la date limite du retour du dossier complet afin de planifier ses divers 
championnats.

Article 5 : D�nomination de la coop�ration territoriale.
L’�quipe n�e de la coop�ration territoriale entre les deux (ou trois) associations se 
d�nommera, dans les divers championnats organis�s par le Comit� D�partemental du 
Finist�re de Basket Ball, conform�ment � la d�claration de Cr�ation de coop�ration 
territoriale jointe � cette convention. Le nom de cette coop�ration territoriale doit faire 
r�f�rence � une situation g�ographique. Il est toutefois pr�cis� que cette d�nomination ne 
s’impose pas � la FFBB qui ne reconna�tra comme correspondant de la coop�ration 
territoriale que le groupement sportif la g�rant et lui donnant ses couleurs.

Article 6 : Dur�e de la coop�ration territoriale.
La coop�ration territoriale est cr��e pour une dur�e d’une saison sportive.

N�anmoins, elle pourra �tre automatiquement reconduite dans les m�mes termes si le 
Comit� D�partemental de Basketball du Finist�re autorise les associations � reconduire la 
coop�ration territoriale, � leur demande, pour une saison sportive suppl�mentaire.

Cette demande sera �tablie sur le document de demande de renouvellement de coop�ration 
territoriale. Le d�p�t de la demande de renouvellement devant se faire conform�ment aux 
prescriptions de l’article 4 de cette pr�sente convention.

Dans le cas d’une coop�ration territoriale � trois clubs, si l’un des trois clubs quitte la 
coop�ration territoriale en fin de saison cette convention devient caduque ; les deux clubs 
restant devant reformuler une demande de cr�ation de coop�ration territoriale si elles 
d�sirent repartir ensemble la saison suivante.
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Article 7 : Gestion de la coop�ration territoriale.
a. Pendant toute la dur�e de son existence, la coop�ration territoriale sera g�r�e par 

l’association d�clar�e sur la demande de Cr�ation de la coop�ration territoriale.
b. Il est possible de cr�er une commission paritaire de concertation pour g�rer cette 

coop�ration territoriale. Dans ce cas, le pr�sident de l’association reconnue par le 
FFBB (article 5) sera le pr�sident de cette commission.

c. Le choix de la couleur d’une �quipe de coop�ration territoriale est laiss� libre � 
condition toutefois d’en faire la d�claration au Comit� D�partemental de Basket Ball 
du Finist�re et ce, si possible, avant parution des m�mentos annuels.

Article 8 : Responsabilit� financi�re.
Les deux (ou trois) groupements sportifs sont solidairement responsables des dettes qui ont 
pu �tre r�guli�rement contract�es pour la coop�ration territoriale, par l’une ou l’autre des 
associations, vis � vis du Comit� D�partemental du Finist�re de Basket Ball (article 331).

Si, au terme de la saison, la coop�ration territoriale est redevable financi�rement envers le 
Comit� D�partemental du Finist�re de Basket Ball, l'ensemble des associations constituant 
la coop�ration territoriale ne sera pas autoris� � participer au vote lors de l'assembl�e 
g�n�rale de fin de saison et encourront, en plus des sommes � devoir, de ne pas se voir 
autoriser � se r�engager la saison suivante.
Article 9 : Devenir des droits sportifs en cas de dissolution.

a. Au terme de la coop�ration territoriale, les droits sportifs acquis seront attribu�s � 
l’association �voluant dans le niveau le plus �lev� de la cat�gorie au moment de la 
cr�ation de la dite coop�ration territoriale.

b. Si, lors de la dissolution de la coop�ration territoriale, l'�quipe du club �voluant au 
niveau le plus �lev� ne se r�engage pas dans ce m�me championnat les droits 
sportifs seront transmis au second club constituant la coop�ration territoriale. Dans ce 
cas, l'�quipe faisant d�faut sera r�trograd�e dans la division la plus basse de sa 
cat�gorie lors d'un �ventuel r�engagement.

Article 10 : Constitution de l'�quipe de coop�ration territoriale. 
La liste des joueurs constituant l'�quipe de coop�ration territoriale devra �tre d�pos�e, sur le 
document de cr�ation de coop�ration territoriale en m�me temps que cette convention.

Les joueurs constituant l'�quipe de la coop�ration territoriale sont consid�r�s comme br�l�s 
dans leur cat�gorie.
Article 11 : Mutation de licenci�s entre les associations formant la coop�ration 
territoriale. 
Les associations formant la coop�ration territoriale s’engagent, pendant toute la dur�e de 
celle-ci, � n’accepter aucune mutation � son profit d’un joueur �voluant avec la coop�ration 
territoriale et licenci� dans un autre groupement sportif de la coop�ration territoriale.

Article 12 : Clause compromissoire.
Tout litige n� de l’interpr�tation et/ou de l’ex�cution de la pr�sente convention sera soumis � 
l’arbitrage exclusif du Comit� D�partemental de basketball du Finist�re, d�s lors qu’il s’agira 
d’un probl�me purement d’ordre sportif.

Article 13 : Entr�e en vigueur.
La pr�sente convention entrera en vigueur et pourra valablement produire ses effets, d�s 
lors que le Comit� D�partemental de Basket Ball du Finist�re aura autoris� officiellement la 
coop�ration territoriale, objet de la convention, et d�s lors que l’�quipe de la coop�ration 
territoriale sera r�guli�rement engag�e dans le championnat en vu duquel elle a �t� 
constitu�e.

Fait �…………. en trois exemplaires le ...................


